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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

handicapés
Question écrite n° 108514

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur les bénéficiaires des chèques taxis. Actuellement réservés aux
personnes bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé, il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'étendre
l'attribution de ces chèques taxis aux personnes qui perçoivent l'allocation compensatrice pour l'aide d'une tierce
personne.
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